






L’AFSCA et les associations 
professionnelles signent 
un mémorandum pour prévenir 
les incidents liés aux produits 
phytopharmaceutiques

Les pesticides ou produits phytopharmaceutiques sont utiles dans le cadre 
de la sécurité alimentaire car ils permettent de lutter contre les maladies 
végétales et les insectes. Ces substances sont inoffensives pour l’homme et 
l’environnement si elles sont utilisées en connaissance de cause et dans le 
respect des bonnes pratiques agricoles. Dans le passé, un certain nombre 
d’incidents impliquant des produits phytopharmaceutiques ont eu un impact 
majeur sur le secteur agricole et la chaîne alimentaire. Si un tel incident est 
découvert au milieu de la saison des récoltes, il peut affecter la récolte et 
entraîner des pertes pour les agriculteurs et l’ensemble du secteur agricole. 
L’AFSCA et les organisations sectorielles intéressées (producteurs de produits 
phytopharmaceutiques, distributeurs et utilisateurs de ces produits) ont 
signé le vendredi 13 octobre, un protocole d’accord sur le suivi des incidents 
liés aux produits phytopharmaceutiques et aux produits ayant un effet 
phytopharmaceutique. Ensemble, ils ont pris 4 engagements qui visent à 
prévenir de manière proactive l’utilisation abusive des pesticides et à limiter 
les conséquences pour les utilisateurs si un incident devait malgré tout se 
produire.
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L’AFSCA fait appel 
aux consommateurs 
lors de la découverte 
de la mouche orientale du fruit 
en Belgique  

Bactrocera dorsalis est un petit insecte noir et jaune de la famille et de la taille 
des mouches aussi appelé mouche orientale des fruits. 
Originaire des pays tropicaux, c’est un insecte nuisible qui peut détruire des 
productions maraichères ou fruiticoles entières. Cette mouchette aux allures 
d’abeille est inoffensive pour l’homme ou les animaux. 
Mais ce sont ses larves qui consomment la chaire des fruits et les rendent 
impropres à la consommation et si ces insectes adultes se développent sur 
notre territoire, ils se propageront au fur et à mesure et un peu partout et 
pourraient causer des dégâts conséquents dans les cultures de notre pays 
ou des pays limitrophes. Il a déjà été sporadiquement repéré dans divers 
pays européens comme en France, en Italie et en août 2023 cette fois dans le 
Nord de la Belgique, à Anvers, sur un marché aux fruits. L’AFSCA a renforcé sa 
surveillance suite à ce cas et a appelé tous les jardiniers à la vigilance. 
L’AFSCA a reçu un certain nombre de notifications de consommateurs qui 
pensaient avoir trouvé l’insecte dans leur potager ou sur leurs arbres fruitiers. 
Bien qu’aucun des signalements ne concernait effectivement la mouche 
orientale, cela montre clairement que les consommateurs sont attentifs à la 
santé de nos plantes et participent activement à leur protection.   
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Le virus de la fièvre catarrhale 
à nouveau en Belgique 

La Belgique était indemne de fièvre catarrhale depuis le 5 juin 2023, mais le 
10 octobre, une nouvelle infection par ce virus (sérotype 3) a été détectée chez 
un éleveur de moutons à Merksplas. La Belgique a donc perdu son statut 
de pays indemne, ce qui affecte le commerce international des ruminants. 
La maladie était apparue aux Pays-Bas dans les mois précédents et s’est 
propagée dans notre pays à partir de là. Le virus de la fièvre catarrhale se 
transmet par l’intermédiaire de moucherons, des petits moustiques piqueurs 
qui sont particulièrement présents pendant les mois les plus chauds. 
La maladie n’est pas contagieuse et ne présente aucun danger pour l’homme, 
ni par la consommation de viande et de lait, ni par les insectes porteurs de la 
maladie. Comme la maladie peut se propager rapidement et qu’elle ne peut 
être stoppée, l’AFSCA appelle les éleveurs à la vigilance. 
Les éleveurs sont invités à contacter immédiatement leur vétérinaire 
et à avertir l’AFSCA en cas de suspicion d’infection. En cas de suspicion, 
le vétérinaire prélèvera des échantillons qui seront analysés par le laboratoire 
national de référence Sciensano. Les frais d’analyse sont pris en charge par 
l’AFSCA. Enfin, 4 autres infections chez les ovins ont été détectées en 
octobre 2023 près de la frontière néerlandaise. La maladie devrait 
recommencer à circuler à la fin du printemps 2024, une fois que les 
moucherons seront à nouveau actifs.
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L’AFSCA crée pas moins de 
26 nouvelles opportunités d’exportation

L’AFSCA est active dans le monde entier pour promouvoir l’image de nos 
produits belges et permettre leur exportation. En juin 2023, le protocole 
d’exportation des chicons a été signé lors d’une réunion entre la Chine et la 
Belgique. L’AFSCA négocie actuellement d’autres possibilités d’exportation de 
fruits et légumes (pommes, poireaux et céleri-rave) vers la Chine. 
Nous sommes en bonne voie pour signer cette année des protocoles 
similaires pour ces produits et leur permettre d’accéder au marché chinois. 
Les exigences de certains pays en matière d’exportation sont parfois strictes. 
Les producteurs belges éligibles à l’exportation sont donc minutieusement 
contrôlés par les équipes d’inspection étrangères. L’AFSCA a reçu pas moins 
de 10 délégations en 2023 et a facilité huit inspections d’entreprises. 
En suivant l’inspection d’un inspecteur de l’AFSCA dans une entreprise belge, 
les normes strictes de sécurité alimentaire auxquelles répondent nos produits 
sont immédiatement démontrées. La visite d’inspection la plus importante a 
sans aucun doute été celle de la Chine en décembre qui a ensuite abouti à la 
levée de l’embargo sur la viande de porc belge (en raison de la peste porcine 
africaine). En outre, l’AFSCA accorde beaucoup d’attention à l’ouverture de 
nouveaux marchés : en 2023, de nouvelles exportations de 26 combinaisons 
produit-pays différentes sont devenues possibles. Par exemple, le Chili a 
ouvert le marché de la viande de volaille belge ; le porc, le bœuf et la viande 
de volaille belges peuvent être exportés vers le Panama et les chevaux belges 
peuvent être commercialisés vers l’Équateur.
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Le baromètre 
de la sécurité alimentaire

Le baromètre de la sécurité alimentaire est un instrument qui a été développé 
en 2010 par le comité scientifique (SciCom) institué auprès de l’AFSCA. 
Celui-ci permet, sur une base annuelle, de se faire une idée de l’évolution de 
la situation globale de la sécurité alimentaire en Belgique . Il est basé sur une 
série d’indicateurs couvrant l’ensemble de la chaîne alimentaire : 
de l’approche préventive (autocontrôle, inspections) aux conséquences pour 
la santé publique (toxi-infections alimentaires), en passant par le contrôle des 
produits (pour la présence de dangers chimiques et biologiques).  

Entre 2022 et 2023, le baromètre de la sécurité alimentaire a connu une 
augmentation de 2,2%. Cela s’explique par une diminution, par rapport à 
2022, du nombre de personnes touchées par une toxi-infection alimentaire 
collective (TIAC), une diminution du nombre de cas de salmonellose et une 
augmentation de la conformité pour Campylobacter dans les carcasses et les 
viandes découpées. Pour ce baromètre de la sécurité alimentaire 2023, 
la majorité des indicateurs sont stables par rapport à 2022. 
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